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CONVENTION DEPARTEMENTALE  POUR

LA PRATIQUE DU RUGBY
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Vues

· Circulaire N° 92.196 du 03.07.1992 – sur les intervenants extérieurs

· Circulaire N° 99.136 du 21.09.1999 – sur les sorties scolaires 

· Arrêté du 25 Janvier 2002, portant sur les programmes d’enseignement des écoles primaires.

· Convention signée entre le Ministère de la Jeunesse, de l’Education Nationale et de la Recherche , l’Union Sportive de l’Enseignement du Premier Degré (USEP) et l’Union Nationale du Sport Scolaire (UNSS).
Entre,

d’une part,

- le Comité Territorial de Rugby de la Martinique,
Représenté  par Jean-Louis CHARPENTIER-TITY, son Président
D’autre part,

- l’Union Sportive de l’Enseignement du Premier Degré de la Martinique,

représenté par Madame SAINT-PRIX BERTHOLO Dominique, sa Présidente
D’autre part,

- l’Union Nationale du Sport Scolaire de la Martinique,

représenté par Monsieur Alain DEDE,  son Président
D’autre part,

- Le Recteur
Directeur des services départementaux de l’Education Nationale, 

il a été convenu ce qui suit :

Préambule
L’éducation Physique et sportive perfectionne les conduites motrices, améliore la sécurité et l’efficacité des actions ainsi que l’aisance du comportement. Elle favorise le développement corporel, psychologique et social. L’élève, qui connaît mieux ses limites, améliore ses performances et se situe parmi les autres. Le goût durable des pratiques sportives concourt à l’équilibre et à la santé, affermit le sens de l’effort, habitue à l’action collective. C’est pourquoi l’éducation physique et sportive est une éducation à la responsabilité. C’est une éducation globale visant le respect de l’autre, l’entraide, la solidarité et l’autonomie, fondement de la citoyenneté.

Pour atteindre ces objectifs, de nombreuses activités physiques et sportives sont enseignées dans les écoles et les établissements scolaires ; le rugby figure parmi celles qui peuvent être choisies. Cette activité trouve également sa place dans les activités mises en œuvre par l’Union Sportive de l’Enseignement du Premier degré (USEP) et l’Union Nationale du Sport Scolaire (UNSS).
En s’inscrivant dans le cursus d’apprentissage d’un élève (de l’école élémentaire au lycée), le rugby, activité physique et sportive support de l’EPS mais également réalité nationale, permettra de faciliter la programmation des enseignements et des rencontres sportives dans le premier et le second degré.

ARTICLE 1 : définition 

Attendu que :

Le Recteur, Directeur des services départementaux de l’Education Nationale, est responsable de l’enseignement de l’Education Physique et Sportive dans les établissements scolaires du département,

Attendu que :

L’Union Sportive de l’Enseignement du Premier Degré et l’Union Nationale du Sport Scolaire de la Martinique œuvrent dans l’intérêt des établissements affiliées et de ses adhérents, contribuent à la promotion de ses activités sportives

Attendu que :

Le Comité Territorial Régional de Rugby de Martinique œuvre dans l’intérêt de ses Clubs et de ses pratiquants licenciés en développant l’activité rugby.

ARTICLE 2 : les principes de collaboration

Article 2.1 :

L’Académie, l’Union Sportive de l’Enseignement du Premier Degré de la Martinique, l’Union Nationale du Sport Scolaire de la Martinique et le Comité  Territorial  de Rugby décident de mettre en œuvre leurs complémentarités dans le but de :

· favoriser la pratique du rugby dans les établissements scolaires du Département, dans le respect des projets pédagogiques des établissements scolaires,

· favoriser l’accès aux installations sportives permettant la pratique de l’activité rugby en concertation avec les collectivités territoriales, ou tout autre structure ou tutelle propriétaire et gestionnaire d’un ensemble permettant la pratique du rugby,

· favoriser l’organisation et la participation des élèves aux rencontres sportives et aux compétitions organisées conjointement entre l’USEP, l’UNSS,  le Comité Territorial de Rugby de la Martinique  et les établissements scolaires,

· œuvrer pour tous les élèves, garçons et filles, avec ou sans handicap.

Article 2.2 :

Toutes propositions d’action, quel qu’en soit l’initiateur, ne pourront être mises en œuvre qu’avec l’accord des autorités compétentes de l’Education Nationale (Le Recteur, Directeur des Services Départementaux de l’Education Nationale ou de son représentant).

ARTICLE 3 : les principes de fonctionnement

Article 3.1 :

L’Académie, l’Union Sportive de l’Enseignement du Premier Degré, l’Union Nationale du Sport Scolaire, le Comité   Territorial de Rugby de la Martinique s’engagent à mettre en œuvre tous les moyens dont ils disposent permettant d’atteindre les objectifs ci-dessus (Article 2. 1).

Article 3.2 :

Le Recteur, autorise le Comité Territorial de Rugby de la Martinique à intervenir dans les établissements scolaires publics du Département, dans le respect des conditions réglementant la participation d’intervenants extérieurs.

Le Comité Territorial de Rugby met à disposition de l’Académie de l’USEP et de l’UNSS ses compétences techniques. Il favorise l’accès des écoles aux terrains de rugby et assure la mise en œuvre des activités physiques par le prêt de matériel spécifique et l’apport de personnel agréé.

L’USEP et l’UNSS départementales mettent à disposition du Comité Territorial de Rugby et de  l’Académie, leurs compétences techniques, leur banque de matériel pédagogique ainsi que des moyens budgétaires spécifiques en accord avec leur projet de développement.
Article 3. 3 :

Le Comité Territorial de Rugby, l’USEP, et l’UNSS départementale s’engagent à soutenir des actions de formation des Conseillers Pédagogiques de Circonscription en EPS, et des enseignants des établissements scolaires, en cohérence avec les plans de formation professionnelle.

Article 3. 4 :

Afin d’accompagner les actions retenues, le Recteur ou son représentant pourront autoriser le Comité Territorial de Rugby à diffuser des documents pédagogiques, co-rédigés, auprès des enseignants.

Un contrôle préalable des contenus pédagogiques sera obligatoirement effectué avant toute diffusion vers les établissements scolaires.

Article 3. 5 :

Les enseignants peuvent, en tant que de besoin, solliciter des aides techniques ponctuelles auprès des cadres qualifiés de la Fédération Française de rugby, du Comité Territorial de Rugby du département ou de ses organes décentralisés.

ARTICLE 4 : dispositions réglementaires

Article 4.1 :

Les signataires s’engagent à respecter le cadre réglementaire de l’Education Nationale concernant d’une part, la responsabilité pédagogique de l’enseignant face à sa classe, l’intervention des personnes extérieures à l’école d’autre part, ainsi que les dispositions relatives aux sorties scolaires.
Article 4. 2 :

Tout intervenant extérieur doit être agréé par le Recteur, Directeur des services départementaux de l’Education nationale.

Dans tous les cas, il doit recevoir l’autorisation du Directeur ou du chef d’établissement avant son intervention.

Il apporte un éclairage technique ou une autre forme d’approche qui enrichit l’enseignement et conforte les apprentissages conduits par l’enseignant de la classe. En aucun cas, il ne se substitue à lui.

Il est placé sous l’autorité de l’enseignant dont le rôle est de définir préalablement l’organisation générale de l’activité et la répartition précise des tâches.

Article 4. 3 :

Les actions menées en application de la présente convention doivent faire l’objet d’un suivi assuré conjointement par les Conseillers Techniques du Recteur et les représentants du Comité Régional de rugby ainsi que par les représentants de l’USEP et de l’UNSS de la  Martinique.
Article 4. 4 :

La présente convention est signée pour une durée de trois ans.

A l’issue de ces trois années, un bilan global permettra d’étudier les termes de son évolution.

Par ailleurs, la convention peut être dénoncée en cours de validité, soit par accord entre les parties, soit à l’initiative de l’une d’entre elles.

Dans ce dernier cas, la dénonciation doit faire l’objet d’un préavis motivé de 3 mois.

Article 4. 5 :

La présente convention ne saurait se substituer à une demande d’agrément annuelle auprès du Recteur, Directeur des services départementaux de l’Education nationale
ARTICLE 5 : diffusion et communication

Cette convention sera enregistrée par les services de l’Académie et communiquée à l’IPR.IA chargé de l’EPS, aux  Inspecteurs de l’Education Nationale de Circonscription et aux  établissements scolaires concernées du Département.

L’USEP et l’UNSS s’engagent à communiquer la convention vers les établissements affiliés,
Le Comité Territorial de Rugby s’engage à communiquer la convention vers les clubs de la Fédération Française de Rugby de la Martinique.
Fait à Fort-de-France le 19 avril  2008
Le Président du Comité Territorial 
de  Rugby
de  la Martinique

Le Président de l’Union Sportive 

de l’Enseignement du Premier Degré

de la Martinique
Le Président de l’Union Nationale 

du Sport Scolaire

de la Martinique

Le Recteur 
Directeur des services départementaux de l’Education Nationale
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